
 Fiche procédure pour déposer un 

dossier d’urbanisme sur le GNAU 

 

 

 

 Aller sur le site de Centre Morbihan Communauté  

https://www.centremorbihancommunaute.bzh/ 

 

 Dans l’onglet VIVRE 

 

 

 Dans l’onglet Aménagement cliquer sur :  

Guide numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU). 

 

 

 

https://www.centremorbihancommunaute.bzh/


 

 

 Pour les particuliers et les professionnels, cliquez sur « cliquez ici » 

 

 

 

 

 

 Cliquez sur CONNEXION  

 

 

 Suivre les instructions données par le GNAU. 

 

 

 Pour les professionnels, une fois la première connexion effectuée ; vous devez 

obligatoirement vous reconnecter via l’onglet vivre puis GNAU en cliquant sur « cliquez ici » 

dans le paragraphe Note pour les professionnels. 


